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CONTEXTE 

L’anhydride sulfureux (SO2) est l’intrant le plus universellement utilisé en oenologie, et ceci depuis très longtemps. Son 
spectre d’actions est particulièrement large et son utilisation peu coûteuse. En l'état actuel des connaissances et savoir-
faire, sa suppression constituerait une véritable impasse technologique. Au cours du précédent siècle, l’évolution de la 
réglementation et des pratiques oenologiques s’est traduite par une importante réduction des teneurs en sulfites dans les 
vins à la consommation. Pour autant, pour des raisons d’hygiène alimentaire et sur les recommandations de l’Organisation 
Mondiale de la Santé, réduire les ajouts et les teneurs finales en sulfites dans les vins reste un impératif.  

 

OBJECTIFS ET CONTENU SYNTHETIQUE 

Le projet envisagé propose d’explorer le champ des extraits végétaux comme alternative partielle ou totale aux sulfites 
dans les vins. Il s’agit de tester, à l’échelle du laboratoire, de nouveaux additifs acceptables sur les plans technique, 
économique mais aussi sociétal. Ils visent à permettre aux opérateurs vinicoles de s’affranchir autant que possible de 
l’ajout de sulfites durant le process d’élaboration. In fine, l’objectif est de produire des vins plus sains (souhait des 
autorités sanitaires) et plus en phase avec les attentes des consommateurs. Ceci est particulièrement attendu dans le cas 
des vins biologiques. 
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